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LISTE DES PARCELLES INCLUSES DANS LE PERIMETRE DE LA ZAD ENTREE NORD RD2

ZAE PARC AQUATECHNIQUE Superficie couverte d'environ 47,9 hectares

SAM Data-SIG 21/02/2023. Sources : Cadastre DGFIP 2022.

parcelle section parcelle section

0409 AC 0412 AC

0408 AC 0394 AC

0532 AC 0378 AC

0407 AC 0349 AC

0380 AC 0350 AC

0342 AC 0338 AC

0583 AC 0339 AC

0589 AC 0340 AC

0588 AC 0341 AC

0559 AC 0295 AC

0563 AC 0294 AC

0562 AC 0292 AC

0561 AC 0313 AC

0560 AC 0291 AC

0582 AC 0290 AC

0581 AC 0289 AC

0580 AC 0288 AC

0596 AC 0369 AC

0597 AC 0360 AC

0579 AC 0356 AC

0626 AC 0540 AC

0627 AC 0322 AC

0590 AC 0321 AC

0591 AC 0320 AC

0531 AC 0319 AC

0533 AC 0318 AC

0602 AC 0315 AC

0605 AC 0521 AC

0604 AC 0311 AC

0603 AC 0310 AC

0609 AC 0309 AC

0608 AC 0308 AC

0607 AC 0307 AC

0606 AC 0303 AC

0614 AC 0324 AC

0622 AC 0414 AC

0619 AC 0280 AC

0620 AC 0281 AC

0615 AC 0279 AC

0617 AC 0183 AC

0406 AC 0424 AC

0403 AC 0437 AC

0404 AC 0458 AC

0382 AC 0336 AC

Annexe 2: Liste des parcelles - ZAE Parc Aquatechnique



0501 AC 0335 AC

0381 AC 0334 AC

0395 AC 0332 AC

0386 AC 0330 AC

0535 AC 0328 AC

0534 AC 0327 AC

0325 AC 0326 AC

0455 AC 0323 AC

0344 AC 0181 AC

0345 AC 0572 AC

0415 AC 0397 AC

0550 AC 0517 AC

0184 AC 0525 AC

0541 AC 0524 AC

0189 AC 0545 AC

0542 AC 0537 AC

0411 AC 0546 AC

0346 AC 0439 AC

0347 AC 0640 AC

0348 AC 0641 AC

0351 AC 0624 AC

0337 AC 0623 AC

0499 AC 0662 AC

0359 AC 0661 AC

0491 AC 0702 AC

0355 AC 0701 AC

0354 AC 0575 AC

0353 AC 0571 AC

0423 AC 0648 AC

0343 AC 0649 AC

0329 AC 0646 AC

0417 AC 0647 AC

0296 AC 0694 AC

0300 AC 0693 AC

0316 AC 0691 AC

0520 AC 0690 AC

0293 AC 0689 AC

0410 AC 0692 AC

0405 AC 0695 AC

0402 AC 0665 AC

0401 AC 0567 AC

0400 AC 0570 AC

0399 AC 0644 AC

0398 AC 0645 AC

0392 AC 0642 AC

0464 AC 0643 AC

0466 AC 0593 AC

0387 AC 0592 AC

Annexe 2: Liste des parcelles  - ZAE Parc Aquatechnique



LISTE DES PARCELLES INCLUSES DANS LE PERIMETRE DE LA ZAD ENTREE NORD RD2  

ZAE EAUX BLANCHES Superficie couverte d'environ 45,3 hectares

SAM Data-SIG 21/02/2023. Sources : Cadastre DGFIP 2022.

parcelle section parcelle section

0253 AD 0165 AD

0306 AD 0166 AD

0307 AD 0206 AD

0308 AD 0205 AD

0265 AD 0169 AD

0267 AD 0237 AD

0266 AD 0229 AD

0270 AD 0240 AD

0271 AD 0235 AD

0272 AD 0187 AD

0269 AD 0161 AD

0268 AD 0192 AD

0281 AD 0255 AD

0275 AD 0189 AD

0274 AD 0252 AD

0362 AD 0193 AD

0361 AD 0188 AD

0302 AD 0055 AD

0303 AD 0168 AD

0278 AD 0198 AD

0279 AD 0158 AD

0297 AD 0167 AD

0296 AD 0183 AD

0295 AD 0182 AD

0294 AD 0181 AD

0298 AD 0180 AD

0290 AD 0179 AD

0293 AD 0154 AD

0299 AD 0127 AD

0310 AD 0201 AD

0309 AD 0248 AD

0245 AD 0247 AD

0285 AD 0246 AD

0244 AD 0115 AD

0196 AD 0092 AD

0151 AD 0117 AD

0032 AD 0119 AD

0249 AD 0120 AD

0250 AD 0095 AD

0251 AD 0097 AD

0016 AD 0098 AD

0147 AD 0099 AD

0108 AD 0100 AD

Annexe 2: Liste des parcelles  - ZAE Eaux Blanches



0173 AD 0096 AD

0110 AD 0256 AD

0112 AD 0257 AD

0171 AD 0280 AD

0170 AD 0286 AD

0203 AD 0316 AD

0156 AD 0315 AD

0176 AD 0264 AD

0211 AD 0300 AD

0243 AD 0301 AD

0241 AD 0276 AD

0215 AD 0277 AD

Annexe 2: Liste des parcelles - ZAE Eaux Blanches

































  

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

ARRÊTÉ 

 

portant subdélégation de signature par Julien TOGNOLA, 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de la région Occitanie 
 

(Compétences départementales) 

 
Hérault 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Occitanie 

 

 

VU la loi organique n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions ; 
 

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 
 

VU le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

 

VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
 

VU le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 

fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commissions 

administratives ; 

 

VU le décret n° 2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ; 
 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités ; 

 
VU l’arrêté du 14 septembre 1981 relatif à la vérification périodique des chronotachygraphes utilisés dans 

les transports par route ; 

 

VU l’arrêté du 1er octobre 1981 relatif à l’homologation, à la vérification primitive et à la vérification après 

installation des chronotachygraphes utilisés dans les transports par route ; 

 

VU l’arrêté du 31 décembre 2001 fixant les modalités d’application de certaines dispositions du décret 

n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ; 

 



 

 

 

 

 

 

VU l’arrêté du 29 mars 2021 portant organisation de la direction régionale de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

VU l’arrêté du 8 novembre 2022 portant nomination de Julien TOGNOLA en qualité de directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

VU l’arrêté du 30 novembre 2022 portant délégation de signature à Julien TOGNOLA, directeur régional 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée, à l'effet de signer au nom du directeur régional de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie, les décisions, actes administratifs et 

correspondances relevant des champs et domaines énumérés à l’article 1er de l’arrêté préfectoral susvisé, 

à :  
 

- Thierry BORGHESE, chef du pôle C ; 

- Vincent VACHE, chef du service métrologie. 

 

Et, pour l’attribution d’agrément, l’attribution, la suspension ou le retrait des marques d’identification, 

et, dans la limite des décisions pour l’attribution d’agréments et de marques d’identification, à : 

 

- Laurent CASAUBIEILH, service métrologie ; 

- Thomas PELLERIN, service métrologie. 
 
Article 2 : Les décisions relatives à la présente subdélégation devront être signées : 
 
Pour le préfet de l'Hérault,  
Et par subdélégation du DREETS d’Occitanie, 
Le … 
 
Article 3 : La décision du 12 décembre 2022 portant subdélégation pour les compétences 
départementales métrologie est abrogée. 
 
Article 4 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1er juillet 2023. 
 

Article 5 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Occitanie est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de l'Hérault. 

 

À Toulouse, le 19 juin 2023 

 

Pour le préfet de l'Hérault et par délégation 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités de la région d’Occitanie 

 

Signé 

 

Julien TOGNOLA 



















La vente d'alcool à distance est assimilée à de la vente à emporter (article L. 3331-4 du code de la santé
publique).

ARTICLE 12 : Régime horaire

La vente à emporter de boisson alcoolique est interdite entre  1 heure et 6 heures sous réserve des
restrictions municipales prises sur la base de l'article 19 du présent arrêté.

Il est interdit de vendre, dans les points de vente de carburant, des boissons alcooliques à emporter,
entre 18 heures et 8 heures (article L. 3322-9 du code de la santé publique).

L'article L. 3332-13 du code de la santé publique dispose que sans préjudice de son pouvoir de police
générale, le maire peut fixer par arrêté une plage horaire, qui ne peut débuter avant 20 heures et qui ne
peut  s'achever après 8  heures,  durant  laquelle la  vente à emporter  de boissons alcooliques sur  le
territoire de la commune est interdite.

ARTICLE 13 : Obligation de formation

Toute personne qui vend des boissons alcooliques entre 22 heures et 8 heures doit au préalable suivre
la formation prévue à l'article L. 3332-1-1 du code de la santé publique et être titulaire du permis de
vente de boissons alcooliques la nuit (P.V.B.A.N.).

IV. REGIME APPLICABLE AUX DEBITS DE BOISSONS TEMPORAIRES

ARTICLE 14 : Définition

Les personnes qui, à l'occasion d'une foire, d'une vente ou d'une fête publique, établissent des cafés ou
débits  de  boissons,  doivent  obtenir  l'autorisation  de  l'autorité  municipale.  Les  associations  qui
établissent  des  cafés  ou  débits  de  boissons  pour  la  durée  des  manifestations  publiques  qu’elles
organisent doivent également obtenir l'autorisation de l'autorité municipale,  dans la limite de cinq
autorisations annuelles pour chaque association. 

Dans les débits et cafés ouverts dans de telles conditions, il ne peut être vendu ou offert, sous quelque 
forme que ce soit, que des boissons des groupes 1 et 3 (jusqu’à 18° d’alcool).

Le débit temporaire doit respecter les zones de protections visées au titre V du présent arrêté.

L’exploitant d’un débit de boissons en possession d’une licence ne peut pas utiliser cette licence en 
dehors de son établissement, même de manière temporaire.

ARTICLE 15 : Cas des débits de boissons temporaires à l’intérieur des installations sportives

S’agissant des établissements d’activités physiques et sportives, le maire peut par arrêté accorder des
autorisations dérogatoires temporaires permettant la vente des boissons du 3  groupe pour une duréeᵉ
de 48 heures maximum en faveur :
- des associations sportives agréés conformément à l’article L 121-4 du code du sport et dans la limite
de 10 autorisations par an, pour chacun des associations qui en fait la demande ;
- des organisateurs de manifestations à caractère agricole dans la limite de 2 autorisations par an et par
commune ;
- des organisateurs de manifestations à caractère touristique dans la limite de 4 autorisations par an, au
bénéfice des stations classées et des communes touristiques.
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